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Erwägungen

E. 18
Reste à examiner si cette décision est arbitraire ou conduit à un résultat choquant. Une
décision est arbitraire lorsqu'elle viole gravement une norme ou un principe juridique
indiscuté ou lorsqu'elle heurte de manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité.
A cet égard, le Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue par l'autorité cantonale de
dernière instance que lorsque celle-ci est manifestement insoutenable, qu'elle se trouve en
contradiction claire avec la situation de fait, si elle a été adoptée sans motif objectif ou en
violation d'un droit certain. L'arbitraire ne résulte pas du seul fait qu'une autre solution
pourrait entrer en considération ou même qu'elle serait préférable. Pour qu'une décision soit
annulée pour cause d'arbitraire, il ne suffit pas que la motivation formulée soit insoutenable,
il faut encore que la décision apparaisse arbitraire dans son résultat (ATF 128 I 177 , consid.
2 ; Arrêt du Tribunal fédéral 4P.149/2000 du 2 avril 2001, consid. 2 et les arrêts cités ;
ATA/400/2009 du 25 août 2009 ; ATA/4/2009 du 13 janvier 2009 et les réf. citées).

E. 19
En l'espèce, l'autorité intimée pouvait considérer que M. G______ n'était pas un nouveau
collaborateur car tel était bien le cas, et procéder comme elle l'a fait pour la fixation du
traitement, le résultat n'étant pas inadmissible, même si la solution adoptée initialement par
le DI dans sa décision du 3 novembre 2008 eût paru préférable. La décision prise finalement
le 19 novembre 2008 ne peut ainsi être qualifiée d'arbitraire, selon la définition donnée
ci-dessus.

E. 20
En conséquence, l'action pécuniaire sera rejetée. Vu l'issue du litige, un émolument de CHF
1'000.- sera mis à la charge de M. G______. Il ne lui sera pas alloué d'indemnité de
procédure (art. 87 LPA). * * * * *
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